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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT : ESSONNE 

 
DELIBERATION 10/2025 

De la commune de BOISSY LA RIVIERE 
 

Séance du 10 avril 2025 
Convocation : 03 avril 2025 

 
L’an deux mil vingt-cinq et le 10 avril à 19h30, le conseil municipal régulièrement convoqué s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur, Dominique 
LEROUX, Maire de Boissy la Rivière. 
 

Présents : Patrice COCHET - Olivier LARCHER – Stéphanie LEGRIS - Johanne 
LEIGNADIER –– Gilles TOURNIER - Dominique LEROUX - Valérie JUNOT –Robert 
BECH–– Bruno GAUFILLET –Virginie LAZA - Véronique RIAUD - Vincent ROUDAUT 
Absents excusés : Pascal GUERIN  
A donné pouvoir à :  
 
Secrétaire de séance : Vincent ROUDAUT 
  
Objet : Budget primitif 2025 
 
Conformément au règlement de la comptabilité M57, après avoir reçu le projet de budget primitif 
et ses annexes 12 jours avant son examen, 
Monsieur le Maire propose d’approuver le budget primitif 2025 qui s’établit comme suit :  
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
Dépenses :  500 608.00 € 
Recettes :    927 291.52 € 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  
Dépenses : 249 746.04 € 
Recettes :   249 746.04 € 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et représentés, 
APPROUVE le budget primitif 2025 
 
Nombre de membres :  
En exercice : 13 
Qui ont pris part à la délibération : 12 
Pour : 12 
Contre : 00 
Abstention : 00 
 
POUR EXTRAIT CONFORME                                             Dominique LEROUX, le Maire 
Fait à Boissy la Rivière 
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